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Le rap p o rt de  la com m ission d 'e n 
quête  parlem enta ire  «chargée de  cla
rifier les faits d 'u n e  g ran d e  portée  
su rv en u s  au  D ép artem en t m ilitaire 
fédéral» — q u 'e n  term es choisis ces 
choses-là son t dites — com porte  deux  
cen t-hu itan te  pages, soixante concer
n en t l 'o rgan isa tion  secrète de  résis
tance (P26) et qu a ran te  son hom olo 
gue chargée d u  renseignem ent (P27). 
Par un e  é trange alchim ie m édiatique, 
c 'est la prem ière , rap id em en t quali
fiée d 'a rm ée  secrète, qu i a m onopo li
sé l 'a tten tion  de  l 'op in ion  et le feu des 
critiques.
D isons-le to u t  net: n o u s  ne  p a r ta 
geons pas  les craintes, voire m êm e les 
fantasm es de  certains qu i voient dans 
cette o rganisation  u n  d an g er p o u r  les 
institu tions dém ocratiques, un e  m e 
n ace  d e  r e n v e rs e m e n t  d e  l 'o r d r e  
constitutionnel: la m a ig reu r des effec
tifs com m e l'ex trêm e déconcentration  
des  pouvo irs  en  Suisse ren d en t cette 
hypo thèse  to u t à fait irréaliste.
La critique fondam enta le  q u 'o n  doit 
ad resser à cette o rgan isa tion  de  l 'o m 
bre, c 'est la conception  patholog ique 
d u  secret qu i a p résidé  à son  existence 
et qu i a affaibli sa m ission. Q ue sa 
struc tu re  et son fonctionnem ent do i
v en t relever de  la p lu s  h au te  confi
d e n tia l i té ,  c 'e s t  l 'é v id e n c e  m êm e. 
M ais que  cette exigence conduise  à 
bafouer le p rinc ipe  de  légalité et à 
exclure la responsabilité  d u  p ouvo ir 
politique, voilà qu i est à la fois in ad 
m issib le  e t co n tre -p ro d u c tif .  Et le 
p eu p le  et l 'adversa ire  po ten tie l d e 
v ra ien t ê tre au  courant. Le prem ier, 
parce q u 'e n  dém ocratie  c 'est l 'a d h é 
sion p o pu la ire  qu i légitim e l'action 
publique; le second, parce qu e  la d is 
suasion  passe p a r  l 'expression  claire 
d e  la volonté  de  résistance.
La CEP 2 consacre la p lu s  g ran d e  p a r 
tie  d e  son  r a p p o r t  à l 'a n a ly se  d u  
G ro u p e  re n se ig n e m e n t et sécu rité  
(GRS) de l'E tat-m ajor général et aux 
fichiers p e rso n n e ls  d u  DM F. Si la 
m atiè re  est à p rem iè re  v u e  m o ins 
m éd ia tiq u e  qu e  l 'o rg an isa tio n  P26, 
elle révèle un e  conception p rob lém a
tique  de  leur m ission de  la p a r t  de 
certains secteurs d e  l 'adm in is tra tion  
m ilitaire et des  d é rapages au trem en t 
p lu s  g raves relatifs aux  d ro its  des

personnes. A insi le GRS a é ten d u  son 
cham p  d 'ac tion  à la surveillance d 'a c 
t iv ité s  p o l i t iq u e s  à l ' in t é r ie u r  d u  
pays; é ta ien t n o tam m en t visées ce qu i 
se no m m e en allem and  les organisa 
tions de  fron t — sous-m arins cons
cients ou  n o n  de  la p ro p ag an d e  sovié
tique. Cela en  l'absence d e  base légale 
et en  v io lation  des  dro its  politiques et 
de  la personnalité .
Il n 'e s t  pas  question  de  contester au  
DM F le d ro it d e  p rocéder à des  con
trôles de  sécurité  au  sujet de  m ilitai
res à p ro m o u v o ir  ou  occupan t des 
fonctions sensibles, de  fonctionnaires 
et de  tiers qu i on t accès à des  d o cu 
m ents ou  à des installations de  carac
tère secret. M ais ce d ro it ne  justifie 
p as  de  collecter et d e  classer des in 
fo rm ations su r  les o p in io n s  po liti 
ques et les engagem ents  sociaux des 
in d iv id u s , d 'a u ta n t  m o in s  lo rsq u e  
cette collecte résu lte  des  critères p ro 
pres de  fonctionnaires d isp o san t d 'u n  
large p o u v o ir  d 'apprécia tion .
La CEP 2 consacre u n  long chapitre  
aux  fichiers d e  p e rsonnes d u  DMF. 
Elle a relevé le flou  fréquen t d e  la 
base ju rid ique  et des d irectives des 
instances su p érieu res , avec com m e 
conséquence u n  enreg istrem ent inco
héren t de  données su r  des  personnes 
n 'a p p a rte n a n t pas  à l 'a rm ée  et d 'in 
form ations sans ra p p o rt  avec les bu ts  
d u  fichier; la conservation  des d o n 
nées au-delà  d u  délai d 'u sag e  norm al 
et l 'é c h a n g e  ab u s if  d 'in fo rm a tio n s  
en tre  la police fédérale et le GRS. Ce 
travail, que  la CEP 2 qualifie en  partie  
d e  g ro te sq u e , n 'i l lu s tre  p as  seu le 
m en t l'absence d e  sérieux d e  certains 
services des renseignem ents m ilitai
res; il m on tre  su r to u t à quel po in t u n e  
action adm in is tra tive  non  contrôlée 
et d irigée p e u t facilem ent condu ire  à 
la v io lation de  la sphère  personnelle. 
Le d ém an tè lem en t de  la P26 se d é 
rou le ra  p robab lem en t sans tro p  de  
difficultés. La rem ise su r les rails de  la 
légalité des activités d u  GRS, parce 
qu 'e lle  se h eu rte ra  à la m entalité  bien  
établie d 'u n  corps adm inistratif, ris
q u e  b ie n  d 'ê t r e  p lu s  a rd u e . C 'e s t  
p o u rq u o i la vigilance dém ocra tique  
exige q u 'o n  ne p ren n e  pas p o u r  seule 
p ro ie  «l'arm ée» de  l'om bre.
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l ’autorité responsable ? M. Chevallaz 
assume, mais il n ’est plus en fonction. 
D ’autres ont assuré la continuité du 
pouvoir.

rapport. En revanche, comment accep- Il est de règle que celui qui a la respon-
ter ce mélange des genres ? Une com- sabilité politique n ’accepte pas que soit
mission de cette importance ne pouvait chargé un subordonné qui a agi sur or-
tenir son mandat que du chef de départe- dre. Déjà, Mme Kopp avait dit fâcheuse
ment, voire du Conseil fédéral; elle de- ment que la faute du coup de fil incom-
vait remettre son rapport à l ’autorité bait à sa collaboratrice personnelle,
politique, par qui elle aurait dû être mise La commission d ’enquête et le Parle-
en œuvre. Que M. Villiger accepte une ment ne peuvent pas rappeler avec force
telle procédure le fait juger inapte à sa et légitimement que l’armée est soumise
fonction. à l ’autorité politique, et ne pas s’étonner
On s ’étonnera de même qu’une per- que l ’armée tienne conférence de presse
sonne qui avait été chargée d ’une mis- pour se défendre seule, comme si elle
sion, M. Cattelan, le chef de la P26, était un corps à part,
doive, avec des fonctionnaires certes Pas normal que des fonctionnaires mon-
galonnés, mais fonctionnaires tout de tent en première ligne et que leur chef,
même, tenir conférence de presse pour M. Villiger, ou même le Conseil fédéral,
présenter sa propre défense. Où donc est ne quitte pas son bunker. ■

HUMEURS PARLEMENTAIRES

Le règne des bruits de couloirs

DÉPARTEMENT MILITAIRE

Démission
(ag) Dans cette sorte de révolution, non 
pas de velours mais peau de daim, qui 
voit le Parlement remettre en cause cela 
même que, pendant longtemps, il a ac
cepté, ou couvert, ou feint d ’ignorer, ce 
qui frappe, c ’est l ’absence de prise de 
responsabilité.
Le texte change, c ’est celui d ’une nou
velle époque. Normal. Mais il se double 
d ’une confusion des rôles. Inquiétant. 
Deux exemples.
Le chef de l’instruction de l’armée, à la 
suite de la votation du 26 novembre 
1989 («Suisse sans armée»), met en 
place un groupe de travail. Son mandat 
est « d  examiner les critiques émises à 
l ’encontre de l’armée et de les juger, 
ainsi que de rédiger des propositions de 
réforme». Le souci est louable.
Le groupe est composé de manière ou
verte. Y figurent des hommes qui con
naissent de l ’intérieur la chose militaire; 
des hommes et des femmes qui, de l’ex
térieur, peuvent porter un regard plus 
critique. Bien.
Ce qui surprend, c ’est que le président 
et les deux vice-présidents soient des 
parlementaires, issus de trois partis gou
vernementaux: Otto Schoch, radical, 
président; David Eugen, PDC, vice-pré- 
sident et Frantine Jeanprêtre, socialiste, 
vice-présidente. Ils signent à eux trois 
une postface intitulée «Perspectives»: 
«Les membres du groupe de travail p o 
litiquement actifs sur le plan fédéral 
considèrent comme leur devoir de 
veiller à ce que les réformes proposées 
soient réalisées dans un laps de temps 
approprié.»
Une des propositions du groupe est 
d ’importance puisqu’elle touche une 
disposition essentielle de la Constitu
tion: le service militaire obligatoire se
rait remplacé par une obligation géné
rale de servir.
Ce qui étonne donc, dans la procédure, 
c ’est qu’un fonctionnaire —  le chef de 
l ’instruction militaire en est un —  
puisse mandater de sa seule autorité une 
commission présidée par des parlemen
taires de poids, qui rendent public leur 
rapport et en annoncent le suivi avant 
qu’il en ait fait une appréciation et pro
posé ses réformes à l’intention de son 
chef de département.
N ’est pas en cause —  ce n ’est pas le 
sujet —  la qualité et la pertinence de ce

(jd) L ’élection du président et du vice- 
président de la Confédération comme la 
réélection des juges fédéraux relèvent 
du rite périodiquement renouvelé. Selon 
le principe de la rotation et dans le res
pect scrupuleux de l’ancienneté dans la 
charge, chaque membre du collège ac
cède au fauteuil présidentiel: à moins 
d ’un décès ou d ’une démission, le nou
veau venu au sein du Conseil fédéral 
peut d ’emblée noter, sur son agenda, 
l’année de sa présidence. De même un 
juge fédéral: installé au Palais de Mon- 
Repos, il ne quittera les lieux qu’au 
moment de sa retraite. Dans les faits, me 
faisait remarquer un ami il y a quelques 
jours, nos juges sont nommés à vie, 
comme leurs collègues américains. Le 
double accroc de la semaine dernière a 
au moins l’avantage d ’un rappel: au- 
delà du rite subsistent une procédure et 
une véritable compétence de l’Assem
blée fédérale. Un juge peut chuter par 
absence d ’une majorité qualifiée, même 
si aucun concurrent ne lui est opposé. Et 
la présidence du Conseil fédéral par ro
tation n ’est pas une exigence légale. 
Seules contraintes juridiques: le prési
dent sortant ne peut être réélu immédia
tement à la présidence ou à la vice-pré
sidence et le vice-président ne peut le 
rester deux ans de suite.
Formellement, la gifle infligée à Flavio 
Cotti et le camouflet administré au juge

Schubarth n ’ont donc rien de répréhen
sible; l ’Assemblée fédérale a exercé sa 
compétence. Où le bât blesse, c ’est lors
que l ’exercice de cette compétence 
rompt soudainement et sans motif expli
cite avec le rite. Aucun député ne s ’est 
élevé contre ces deux candidatures, au
cun groupe parlementaire n ’a évoqué la 
moindre critique. On en est donc réduit 
aux suppositions: campagne sournoise 
et discrète d ’un collègue, flanquée 
d 'une lettre ciblée d ’une association 
pour le libre commerce des armes pour 
faire échec au juge Schubarth, dont par 
ailleurs personne ne met en doute la 
compétence et l ’intégrité; grogne de 
certains parlementaires, irrités par tel 
projet législatif du conseiller fédéral tes- 
sinois, vexés par son style parfois cas
sant ou ne supportant pas son goût visi
ble du pouvoir, voire même jaloux de sa 
popularité.
Dans ce malheureux épisode, le Parle
ment n ’a pas gagné en crédibilité. Pire, 
en se déconsidérant il contribue à la 
dévalorisation des fonctions q u ’il a 
compétence de pourvoir. Un juge, un 
président de l’Etat fédéral dépendent de 
bruits de couloirs et d ’humeurs imprévi
sibles. On atteint là le degré zéro de la 
vie politique.
Je ne vois dès lors que deux issues à 
cette détestable situation. Ou le Parle
ment fait plein usage de ses compéten-



ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN

Une mince couche de vert
(jd) Certains milieux économiques et 
politiques sont gagnés par l ’«euro- 
phorie». Pour eux, les négociations ac
tuelles au sujet de l’Espace économique 
européen ne sont que temps perdu et 
diversion; c 'est une adhésion rapide 
qu'il faut viser sous peine de voir la 
Suisse se marginaliser dans le contexte 
de la construction européenne. On peut 
comprendre cet enthousiasme pour une 
Europe qui doit à la fois élargir les liber
tés individuelles —  déplacement, éta
blissement et activité économique —  et 
qui, grâce à la liberté des échanges, pro
met un coup de fouet économique, et 
donc la création d ’emplois, dans un 
continent où la proportion de chômeurs 
est importante. Dans cette entreprise 
historique d'affirmation de l'Europe sur 
la scène mondiale, la Suisse n ’aurait 
d ’autre choix que d ’embarquer au plus 
tôt, sous peine d ’isolement mortel.

La croissance et ses suites

Cet aspect stimulant de la construction 
européenne ne doit pourtant pas faire 
oublier une face moins brillante et très 
préoccupante de l ’entreprise. L ’ouver
ture du grand marché, le 1er janvier 
1993, signifiera non seulement crois
sance économique soutenue et dévelop
pement du commerce mais aussi graves 
atteintes à un environnement déjà bien 
malmené: production accrue de déchets, 
dégradation de la qualité des eaux, près 
de 70 millions de nouveaux véhicules 
automobiles sur un réseau routier en 
expansion, développement des axes fer
roviaires à grande vitesse et dépérisse-

ces et rompt avec le rite en justifiant 
politiquement ses choix. Ou le principe 
de l’indépendance de la justice d ’une 
part et l ’exigence de nécessaire dignité 
qui convient à la fonction présidentielle 
d ’autre part conduisent à limiter le pou
voir de l’Assemblée fédérale. Qu’au rite 
et à ses accrocs arbitraires se substituent 
l’élection à vie des juges et l ’accession 
automatique par rotation à la présidence 
de la Confédération. Le Parlement res
tera maître de ses choix politiques lors 
de l’élection quadriennale du Conseil 
fédéral. ■

ment des régions périphériques, des
truction des paysages plus particulière
ment dans les pays méditerranéens, aug
mentation de 20% des émissions de CO, 
et de 12% des oxydes d ’azote. Ces pré
visions peu réjouissantes ne sont pas le 
fait d'organisations écologistes, mais 
d 'un groupe d ’experts mandaté par la 
Communauté elle-même. 
Malheureusement ce rapport semble ne 
peser que peu de poids dans l’édifica
tion du grand marché, tout entière finali
sée par des objectifs économiques. Cer
tes le Conseil des ministres a édicté plus 
de deux cents directives sur la protec
tion de l'environnement, dont près de la 
moitié a déjà été intégrée dans les droits 
nationaux. Mais il y a loin du droit écrit 
à son application effective: plusieurs 
pays —  notamment la Belgique, l ’Italie, 
l'Espagne, la Grèce et l'Irlande —  traî
nent les pieds. Les dépenses de la Com
m unauté pour l 'env ironnem ent — 
moins de un pour-mille du budget total
—  et la faiblesse des effectifs adminis
tratifs affectés à ce secteur — cent-cin- 
quante fonctionnaires contre deux mil
les dans le domaine agricole —  illus
trent bien le m anque d ’intérêt de 
Bruxelles pour l ’écologie.

Améliorer la participation

Dans le dernier bulletin de la Ligue 
suisse pour la protection de la nature 
(novembre 1990), Rudolf Strahm ana
lyse de manière critique la dynamique 
européenne dans la perspective de la 
politique de l’environnement. Si, grâce 
au régime électoral proportionnel, les 
Verts ont pu occuper une place non né
gligeable au sein du Parlement euro
péen, il reste que la Communauté ne se 
distingue pas par un processus de déci
sion particulièrement démocratique et 
ouvert: les organisations écologistes no
tamment, mais aussi les minorités régio
nales et les syndicats n'ont guère accès à 
ce processus.
Sans prendre une position de principe 
sur la question des relations de la Suisse 
avec la Communauté —  accord de libre- 
échange, adhésion ou option solitaire —  
Strahm indique quelques conditions in
dispensables dans le cadre des négocia
tions; en particulier la présence des or
ganisations écologistes dans la déléga

tion suisse, le maintien des normes suis
ses plus exigeantes —  alors que l’AELE 
vient d ’annoncer une possible renoncia
tion en échange d ’un droit de codécision 
dans le développement du droit commu
nautaire —  et même la possibilité de 
renforcer ces normes de manière auto
nome, le maintien des prescriptions res
trictives en matière de trafic poids 
lourds. Strahm n ’exclut pas d ’ailleurs la 
solution d ’une adaptation autonome de 
la Suisse aux règles communautaires à 
la fois par un développement eurocom
patible de notre législation et par des 
accords conventionnels avec Bruxelles. 
On le voit, les seuls critères économi
ques se révèlent insuffisants pour déci
der des relations de la Suisse avec l ’Eu
rope des Douze. Mais les considérations 
écologiques ne permettent pas non plus 
de prendre cette décision de manière 
abstraite. En réalité, il s ’agit d ’un calcul 
stratégique qui doit tenir compte du 
double objectif de protection du milieu 
vital en Suisse et en Europe: ce double 
objectif est-il mieux servi par l’associa
tion ou l’adhésion —  la Suisse vient 
alors renforcer le camp favorable à l ’en
vironnement —  ou la qualité de la vie en 
Suisse est-elle mieux garantie transitoi- 
rement par une démarche autonome, les 
expériences réalisées dans notre pays et 
les résultats obtenus préfigurant la poli
tique européenne ? ■

FABRIQUE DE DP

Adresses et
promotion
Les lecteurs de DP ont reçu, ou vont 
recevoir, un exemplaire du journal 
La Distinction, avec une proposition 
d ’abonnement. Nous avons en effet 
procédé à un échange, ce qui permet 
aux deux publications de faire des 
actions de promotion sans grands 
frais. C ’est l ’occasion de rappeler 
que la transmission des adresses de 
nos abonnés est chose exception
nelle: la dernière remonte à un 
échange avec VAST, il y a plus de 
deux ans. Dans tous les cas, nous 
transmettons un jeu d’étiquettes que 
les bénéficiaires s ’engagent à ne pas 
recopier et à n ’utiliser donc que pour 
un seul envoi, dont nous connaissons 
le contenu.



NÉGOCIATIONS DE L’URUGUAY ROUND

Le scandale de Bruxelles
L’affrontement entre la Communauté européenne et les Etats-Unis sur la 
question des soutiens à l'agriculture a mis sur la touche les pays en voie de 
développement et leurs problèmes spécifiques. Mario Garera, coordinateur 
de la communauté de travail des organisations de développement, a suivi les 
négociations du GATT qui se déroulaient au niveau ministériel à Bruxelles la 
semaine dernière. Il en commente ci-dessous les aspects souvent oubliés.

Ils ont osé! Les deux plus grands géants 
agro-exportateurs du monde ont osé éta
ler leur affligeant désaccord sur les 
moyens de régler l ’anarchie des mar
chés agricoles internationaux devant 
plus de cent délégations ministérielles 
consternées d ’assister à un mauvais 
match de boxe.
A l ’agenda depuis quatre ans, cette 
phase finale de l’Uruguay round devait 
fixer de nouvelles règles pour un fonc
tionnement moins anarchique du mar
ché mondial (plus de 3’000 milliards de 
dollars d ’échanges en 1989) et surtout 
intégrer de nouveaux secteurs aux ac
cords du GATT (les services, la proprié
té intellectuelle, les textiles). Au-delà 
des lénifiants discours-prétextes sur 
l ’écologie, l ’affrontement entre les deux 
géants se résume à une question toute 
simple: acceptent-ils la réduction de 
leurs subventions à l’exportation afin de 
cesser d ’inonder le marché agricole 
mondial de surplus bon marché qui con
currencent directement les productions 
alimentaires de nombreuses régions, 
celles des pays en voie de développe
ment (PVD) en premier lieu ? On s ’en 
doute, les exportations agricoles com
munautaires (de la France en particu
lier) et celles des Etats-Unis apportant 
un plus bienvenu dans les balances 
commerciales, aucun des géants ne va 
lâcher de gaîté de cœur ses parts de 
marché. Encore moins si l ’on y ajoute 
les bénéfices politiques d ’une distribu
tion sous forme d ’aide alimentaire régu
lière aux régimes amis dans le tiers 
monde.
Quelques principes simples devraient 
pourtant guider les réformes des politi
ques agricoles nationales: sécurité ali
mentaire pour tous, gestion respec
tueuse de l ’environnement, maintien 
d ’un peuplement rural. Admis par beau
coup (dont les Suisses), ces principes se 
brisent sur les intérêts nationaux et sur 
les moyens techniques et politiques à

mettre en œuvre pour les concrétiser. 

Déficit démocratique

Le GATT dans sa forme actuelle —  un 
simple accord sur les règles de com
merce —  a montré ses limites durant le 
show médiatique de Bruxelles. Déjà 
sous l’influence prépondérante des lob
bies des transnationales (présence d ’un 
directeur de Ciba-Geigy comme «con
seiller» de la délégation suisse, céréa
liers m em bres des délégations des 
Etats-Unis et de la CE), les négociations 
de l ’Uruguay round laissent peu de 
place aux pays du tiers monde. Si l ’on 
excepte quelques «grands» (Brésil, 
Inde, M exique), les délégations de 
beaucoup d ’autres pays se composaient 
de moins de cinq personnes, générale
ment peu informées, alors que sept 
groupes de travail œuvraient en paral
lèle et que l’essentiel se passait en sou
terrain par la multiplication de contacts 
informels. Les fameux «salons verts» de 
négociation réunissant vingt à vingt- 
cinq pays se forment par cooptation, 
jeux d ’influences qui excluent les plus 
faibles, qui sont la majorité. En face, la 
délégation des Etats-Unis, avec plus de 
200 membres, était à l ’aise. Pour garan
tir un fonctionnement démocratique et 
comme cela était déjà prévu en 1947 
lors de sa création, le GATT doit inté
grer le système des Nations Unies et se 
transformer en une véritable organisa
tion de l’ONU, comme l’OMS, la PAO 
et d ’autres.

Les autres secteurs

Au delà de la fixation agricole, quelques 
timides avances ont tout de même été 
enregistrées.
•  L ’intégration des textiles aux règles 
du GATT, voulue par les PVD, devrait 
être acceptée par les partenaires du 
Nord.

•  Les services seront aussi intégrés, 
mais la bagarre fait rage (avec les Etats- 
Unis surtout) pour savoir s’il faut géné
raliser les préférences bilatérales actuel
lement en vigueur entre beaucoup de 
pays et quels secteurs peuvent être ex
clus de l’accord (les Etats-Unis plaident 
l ’exclusion des télécommunications, 
des transports aériens et maritimes; la 
Suisse souhaite tout inclure).
•  La propriété intellectuelle (protection 
des brevets, des marques, etc) sera aussi 
intégrée au GATT, contre l ’avis de 
beaucoup de PVD (Inde par exemple) 
qui craignent une privatisation de la re
cherche, de la découverte et des techno
logies par les grandes firmes du Nord, 
au détriment des objectifs de développe
ment qui impliquent une circulation 
l’innovation et des techniques. Dans le 
domaine agricole en particulier, les 
multiples variétés végétales du Sud sont 
prélevées sans royalties comme part du 
patrimoine de l’humanité par les firmes 
de semences du Nord qui les transfor
ment, les améliorent et rendent ensuite 
les paysans dépendants de ces grains... 
contre royalties cette fois-ci.

La présence 
suisse

Emmenée par MM. Delamuraz et de 
Pury, la délégation suisse, forte de 
trente personnes très qualifiées, a fait le 
gros dos derrière la CE dans le dossier 
agricole et a défendu les intérêts suisses 
dans les services et la propriété intellec
tuelle. Dans ces deux derniers secteurs, 
la Suisse défend des positions pures et 
dures: intégration de tous les services — 
contrairement à beaucoup de pays ri
ches, son offre est déjà déposée; elle se 
bat aussi pour une protection des bre
vets d ’une durée de vint ans, et pour 
pouvoir punir, par des mesures de rétor
sion dans tous les secteurs couverts par 
le GATT, les pays —  du tiers monde en 
général —  ne combattant pas avec éner
gie le non-respect des brevets interna
tionaux.
Avec des positions dures dans deux sec
teurs nouveaux pour le GATT et très 
sensibles pour les grands du Nord et du 
Sud, parce que les plus porteurs de 
croissance et de domination à l’avenir, 
la Suisse ne pourra pas éviter de faire 
d ’importantes concessions dans le do
maine agricole, le seul où elle est sur la 
défensive. Dans la suite des négocia
tions, dès janvier à Genève, elle ne



pourra plus longtemps, comme le Japon 
et les pays nordiques, se cacher derrière 
la CE et l ’empoignade sera rude. Le 
«deal industrie contre agriculture» que 
prévoit M. Delam uraz risque bien 
d ’avoir lieu. Les dirigeants paysans 
suisses vont se sentir bien seuls et re
gretteront peut-être, un peu tard, de 
n ’avoir pas noué des alliances plus tôt 
avec les milieux de l’environnement, du 
développement et des consommateurs. 
Les agriculteurs pourraient y trouver 
des alliés précieux pour autant qu’ils 
acceptent de renoncer à leurs subven
tions à l’exportation, de maîtriser la sur
production. Ils devraient aussi considé
rer l ’écologie autrement que comme un 
slogan de cantine et concrétiser des 
idées de solidarité (par exemple le sucre 
du Sud plutôt que celui de la CE).

Au-delà 
de l ’Uruguay round

Le prochain round devra discuter les 
liens évidents entre commerce, déve
loppement et environnement. Cette exi
gence de bon sens aurait dû être inclue 
dans les objectifs du round actuel, tant 
les imbrications mondiales de ces trois 
domaines sont patentes (que l'on songe 
par exemple aux questions climatiques). 
La Suisse, avec l’AELE, a pris l’heu
reuse initiative de déposer une demande 
dans ce sens à Bruxelles. Elle réclame 
avec raison la réunion en 1991 du 
groupe de travail du GATT sur l’envi
ronnement, créé en 1971 mais jamais 
réuni ! Dans le tumulte du dossier agri
cole, cette initiative AELE a reçu, sem
ble-t-il, bon accueil.
La très importante conférence des Na
tions Unies sur le développement et 
l’environnement de 1992, au Brésil, of
fre un cadre idéal pour discuter théori
quement et politiquement, au niveau as
sociatif comme au niveau gouverne
mental, des prémisses trop économi
ques du libre-échange. Les exigences du 
développem ent (production alim en
taire, transfert de technologie, créations 
d ’emplois) et celles de l’environne
ment, très liées, doivent contraindre la 
communauté internationale à passer du 
«libre-échange» au «commerce équita
ble» («fair trade», not «free trade») et le 
GATT à respecter les conventions de 
l ’ONU sur toutes ces questions (droits 
des travailleurs, protection de l’environ
nement et transferts de technologies).

Mario Carera

DRÔLES DE FRONTIÈRES

La fresque de 
Cornavin
(jg) Les murs du vaste hall de nos gares 
sont couverts de fresques exaltant les 
paysages helvétiques; défraîchies par le 
temps, elles s ’estompent peu à peu; 
l’œil n ’est plus attiré et la plupart des 
voyageurs qui passent chaque jour pen
dant des années devant ces œuvres du 
début du siècle seraient sans doute inca
pables d ’en décrire le sujet.
A la gare de Cornavin, un de ces décors 
a d'autant moins de chance d'être vu, ne 
disons même pas regardé, qu’il se situe 
à grande hauteur, au moins quinze mè
tres en dessus du sol, dans la grande 
salle face aux guichets. Il ne représente 
pas un paysage, mais une carte de l’Eu
rope peinte à fresque.
Si vous y jetez un regard rapide et négli
gent, elle n 'a  rien de remarquable. Si 
vous êtes un tant soit peu amateur d ’his
toire et de géographie, vous la contem
plerez avec perplexité. Les frontières 
sont curieusement dessinées. L'Allema
gne s'étend bien loin à l’Est... Et vous 
comprenez tout à coup que cette carte 
représente l’Europe d 'avant-guerre, 
avec une Allemagne dans ses frontières 
de 1938. De plus la Hongrie et la Tché
coslovaquie n'y figurent pas explicite
ment, si bien que l'on peut même se 
demander s ’il ne s'agit pas de l ’Europe 
d ’avant 14-18.
Comme les Etats baltes sont clairement 
dessinés en haut à droite, il semble tou
tefois que cette fresque représente bel et 
bien l'Europe des années trente. Les 
principales lignes ferroviaires du conti
nent y sont dessinées, avec les grandes 
villes. Il est permis de rêver à l'axe Ber
lin - Dantzig - Kœnigsberg - Riga... Si 
depuis Lech Walesa, tout le monde sait 
que D antzig s 'appe lle  au jou rd ’hui 
Gdansk, il faut suivre l’actualité de près 
pour savoir que Kœnigsberg en Prusse 
orientale est aujourd’hui Kaliningrad en 
Russie.
Le plus troublant, sur la carte, est un 
terminus, situé en bas à droite, au-delà 
de la Volga, baptisé Ouralsk. Beaucoup 
de villes russes ont changé de nom de
puis 70 ans, mais sur les cartes d ’aujour
d ’hui, on trouve toujours Ouralsk, sur le 
fleuve qui lui a donné son nom. Cette 
cité n ’est même pas en Russie, mais au 
Kazakhstan. Elle n ’est pas sur le Trans

sibérien, ni sur la grande ligne de che
min de fer qui dessert l ’Asie centrale. A 
vrai dire, elle ne semble être sur aucune 
ligne d ’importance. On se demande ce 
qui a bien pu pousser l’auteur de la fres
que à mettre en évidence cette localité, 
sans doute l’élégance et l ’équilibre du 
motif qui obligeaient à mettre un termi
nus à cet endroit.
Cette carte, si loin des frontières de 
l ’Europe d ’il y a cinq ans, s ’en est rap
prochée aujourd’hui... Pendant des di
zaines d ’années, des diplomates soviéti
ques ou polonais sont sans doute passés 
dessous sans la voir. On a peut-être frôlé 
l’incident diplomatique. ■

COURRIER

Energie et impôts
J ’ai lu avec intérêt dans les derniers nu
méros de DP vos articles concernant la 
surtaxation de divers combustibles et 
carburants envisagée par le Conseil fé
déral, ainsi que certaines conséquences 
à tirer selon vous du moratoire nu
cléaire. (...)
Ne craignez-vous pas que cette politi
que n ’aboutisse principalement à aggra
ver l’inflation (...) sans diminuer sensi
blement la consommation d ’énergie? 
En effet, si toutes sortes de nouvelles 
taxes entrent un jour en vigueur, elles 
seront aussitôt englobées dans l’indice 
des prix à la consommation, puis dans 
les augmentations de salaire qui en dé
couleront. (...) Résultat: une année plus 
tard, les gens disposeront d'autant de 
ressources qu’auparavant et n ’auront 
plus aucune raison contraignante de 
chauffer moins leurs appartements, de 
circuler moins en voiture, etc. (...) Seuls 
les petits retraités et autres personnes de 
condition modeste qui ne bénéficient 
pas de revenus indexés auront été 
comme d ’habitude floués (...).

Pierre Giovannoni, Lutry

(réd) Notre correspondant soulève un 
problème qui s'est déjà posé à d ’autres 
occasions; il est vrai que, idéalement, 
une taxe d'orientation ne devrait pas 
entrer dans le calcul de l’indice des prix 
à la consommation. Mais même si elle 
l'est, elle a pour effet d ’augmenter les 
prix de certaines catégories de produits 
seulement et donc d ’orienter le consom
mateur grâce à des prix tenant mieux 
compte de l ’énergie consommée pour 
leur fabrication. ■



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Suivons Racine !
Au fait, avez-vous lu Les Nains Bleus, 
de Charles-Edouard Racine? (Bernard 
Campiche éditeur). L ’histoire se dé
roule dans un pensionnat, quelque part 
dans les Préalpes ou dans les Alpes — 
l’un de ces innombrables pensionnats 
dont la Suisse a le secret. Des garçons et 
des filles, quelques institutrices: pas de 
«héros» à proprement parler —  ce qui 
compte ici, c ’est l ’atmosphère sui gene
ris de ces lieux, que Charles-Edouard 
Racine excelle à rendre. Une atmo
sphère... je dirais: un peu moite, un peu 
malsaine? faite de désirs plus ou moins 
inconscients, de petites jalousies, de re
grets mais aussi d ’espoir, surtout en ce 
qui concerne les pensionnaires et les 
institutrices les plus jeunes. A l’écart du 
monde ? Far from  the madding crowd ? 
Pas tout à fait, car le pensionnat décrit

A qui la faute ?
(pi) Sept cents personnes ont manifesté 
silencieusement à Gland samedi dernier 
pour dire leur désespoir et leur désarroi 
après la mort de trois adolescents en un 
peu plus d ’une année, dans la région, à 
la suite d ’accidents de la route.
Ces trois jeunes n ’ont été, hélas, que des 
faits divers tragiques. Ils motiveront 
peut-être quelques aménagements ici ou 
là, mais ne sauraient remettre en ques
tion une politique, encore moins un sys
tème. Car le canton de Vaud continue de 
se distinguer par la priorité qu’il donne 
aux voitures sur les autres usagers de la 
route —  piétons, cyclistes —  et cela y 
compris à l’intérieur des localités. Com
bien de communes de ce canton, qui 
avaient des projets pour modérer la vi
tesse dans les zones habitées, se sont 
vues renvoyer à leur planche à dessin 
pour de futiles prétextes: tel giratoire 
n ’est pas assez grand, un passage pour 
piétons surélevé est impensable sur une 
route cantonale, vous n ’imaginez pas 
obliger les gens à entrer moins vite dans 
ce carrefour en diminuant la surface de 
chaussée... Et combien de projets issus 
tout droit d ’une conception largement 
dépassée à la fois de l'urbanisme et de la 
sécurité sont-ils encouragés et réalisés

n ’est plus pareil à ceux que l’on trouvait 
vers 1900, voire vers 1930; le monde est 
présent, tout autour, grondant et mena
çant; l ’une des élèves vient d ’un pays où 
sévit la violence; elle risque d ’être enle
vée par les membres d ’un mouvement 
d ’opposition ou par ces mêmes mem
bres, quand ils auront pris le pouvoir à 
leur tour —  ne disait-on pas qu’il fut un 
temps, pas bien lointain, où l’Ecole In
ternationale se voyait menacée d ’atten
tat à la bombe presque chaque se
maine ?
Il faudra suivre Racine dans ses pro
chains romans !

Je croyais avoir trouvé un moyen de me 
tirer d ’affaire, devant la marée des pu
blications. Je ne parlerais désormais que 
des auteurs qui figurent dans L ’Arra-

avec la bénédiction cantonale? On con
tinue à construire droit, large et sans 
obstacles. Les piétons sont confinés sur 
des trottoirs et c ’est à leurs risques et 
périls qu'ils les quittent. Ce qui permet 
aux statisticiens de décréter que les en
fants jusqu’à quinze ans sont fautifs 
dans deux-tiers des cas lorsqu’ils sont 
impliqués dans un accident.
Reste à savoir si un enfant «qui s ’élance 
sur la route», comme disent les commu
niqués, est vraiment fautif. Ou le con
ducteur de vélo, même s ’il commet des 
«imprudences», auquel le service des 
routes pense si peu lorsqu’il refait un 
tronçon ou aménage un carrefour. De 
nombreux cantons alémaniques, des 
Länder allemands, des pays entiers con
sidèrent les voitures comme prioritaires 
sur les autoroutes et les routes principa
les, mais font passer la sécurité des plus 
faibles du trafic avant la rapidité sur les 
routes secondaires et dans les localités. 
Ici par contre, chaque kilomètre de piste 
cyclable, chaque aménagement aug
mentant la sécurité des piétons, toutes 
choses auxquelles l ’autorité devrait 
penser d ’elle-même, doit être obtenu de 
haute lutte et prend des années.
Derrière chaque enfant «fautif», il y a 
un automobiliste inattentif et une politi
que qui ne l 'a  pas contrain t à la 
prudence. ■

che-Plume, de Georges Anex. De cette 
manière, j ’aurais la garantie d ’un label 
de qualité —  sans compter la possibilité 
de «grappiller» une phrase, ici et là, 
pour mes propres comptes-rendus... 
Malheureusement, le livre a paru en 
1980, et malgré les objurgations de ses 
amis, l ’auteur n ’a pas daigné nous don
ner une suite —  c ’est un des grands 
scandales de ce temps ! Le résultat en 
est que les romanciers récents n ’y figu
rent pas, ni les écrivains qui s ’étaient 
signalés dans d ’autres domaines que 
celui du roman...
C ’est le cas, notamment, de Michel 
Buenzod, vieux combattant de toutes les 
mauvaises causes auxquelles j ’ai moi- 
même été mêlé; auteur remarqué de plu
sieurs pièces de théâtre remarquables 
(Le Scoop, Une Révolution en été, etc), 
qui fait paraître aujourd’hui à l’Aire un 
roman historique: La Fabrique du 
corps, consacré à Vesale. Qui est 
Vesale? «Vesale (André), anatomiste 
flamand (Bruxelles 1514 -  île de Zanthe
-  au large du Péloponnèse -  1564)» 
(Larousse encyclopédique). Médecin de 
Charles Quint, condamné à mort par 
l ’Inquisition pour avoir critiqué Galien, 
mort de faim et de fatigue, après que le 
vaisseau qui le menait à Jérusalem eut 
été jeté par la tempête sur l’île de Zan
the...
La Fabrique du corps est un grand livre, 
non indigne de L'Œ uvre au noir, de 
M arguerite  Y ourcenar —  j ’y 
reviendrai. ■

Index annuel
Nous savons que vous êtes nombreux 
à utiliser l ’index que nous publions 
tous les dix numéros. Ce rythme ne 
nous semble toutefois pas idéal: 
d ’une part il oblige souvent à la con
sultation de plusieurs index pour trou
ver un article et d ’autre part il occupe 
une page rédactionnelle. Nous avons 
donc décidé dès 1991 de ne publier 
qu’un index par année, qui sera encar
té dans le premier numéro de l’année 
suivante. Si vous aviez en cours d ’an
née besoin de retrouver un article et 
que vous n ’y parveniez pas en feuille
tant votre collection, vous prouvez re
courir à notre répertoire sur ordina
teur; c ’est bien volontiers que nous 
vous transmettrons les références 
souhaités.
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Je ne su is  q u 'u n  Suisse p a rm i d 'a u 
tres, ni p lu s  ni m oins, u n  Suisse qui 
dé tien t u n e  parcelle de  souveraineté  
qu 'il  vous a dé léguée  et d o n t vous 
ne refusez pas, qu e  je sache, la q u an 
tité d e  travail qu 'il  m et à vo tre  d is 
position  sous la form e des im pô ts  et 
des  taxes. C et argent, qu e  je vous 
rem ets sc rupu leu sem en t d 'a illeu rs, 
es t e n re g is tré , co m p tab ilisé  m a is  
pas  fiché avec la m en tion  «subver
sif». En revanche, m oi, je su is  fiché, 
m ais com m e vous avez d u  re ta rd , je 
ne  sais pas  encore quel est le qualifi
catif d o n t les fonctionnaires m 'o n t 
gratifié. Q u 'im p o rte , je su is  hom m e 
e t je p e u x  c o m p re n d re  l 'e r r e u r ,  
m êm e q u an d  elle confine à la s tu p i
dité. Je ne vous cacherai pas  q u e  la 
décou v erte  q u 'u n e  p a rtie  de  m on  
travail serve à m 'e sp io n n e r et à m e 
faire surveiller a que lque  chose de 
su rré a lis te  p o u r  u n  in d iv id u  qu i 
croyait v ivre  d an s  u n  p ays d ém ocra 
tique. En fait, ce qu i m 'a  d ép lu , m is 
en  colère m êm e, c 'est d 'a p p re n d re  
que, com m e u n  délinquan t, j'étais 
en  liberté surveillée. Je sais m ain te 
n a n t que  j'hab ite  n o n  pas le p ays de 
la liberté, m ais celui d e  la liberté 
surveillée. Kafka n 'é ta it  pas suisse 
m ais il au ra it p u  l'ê tre , car d an s  son 
livre Le Procès, il décrit, sans le sa
vo ir ni le vouloir, l'ac tuelle  cond i
tion  he lvé tique  tissée d e  bêtise et 
d 'ab su rd ité . M ais laissons cela de 
côté, j'a i su ffisam m ent le sens d u  
relatif p o u r  m e rem ettre  d e  l'affaire 
des fiches, sinon p o u r  l 'oub lier car 
elle fait m a in ten an t partie  d e  no tre  
H isto ire  et de  m o n  h isto ire to u t à la 
fois.

Ma confiance 
ébranlée

Seulem ent voilà, il y a p ire, M es
sieurs, il y  m ain ten an t la P26 et la 
P27 qui on t ébran lé  la confiance que 
j 'ava is  d an s  u n  systèm e po litique  
qui, h ier encore, ne faisait peu t-être  
pas com plètem ent m on  ad m ira tion
—  on a tou jours que lques petits re 

proches à faire — m ais em porta it 
m o n  ad hésion  sans restriction. O ù 
va-t-on s 'a rrê te r  ? En effet, en p lu s  
d u  prix  que  je pa ie  p o u r  être esp ion 
né, le m ot, vo u s  m e l'accorderez , 
n 'e s t pas tro p  fort, je paie  aussi la 
p rép ara tio n  de  m o n  éventuelle  éli
m ina tion  p a r  u n e  organ isa tion  se
crète, u n  b ras  d e  «justice» q u e  vous 
ne contrôlez pas, que  vous ne su r 
ve illez  p a s  v ra im e n t  e t d o n t  les 
m ou v em en ts  d éso rdonnés au ra ien t 
pu , p o u rra ien t —  je ne sais pas  quel 
tem ps em ployer —  non  seu lem ent 
m 'ab a ttre , ce qu i n 'e s t  p as  grave, 
m ais encore vo u s  abattre, ce qu i est 
beaucoup  p lu s  g rave  !

Ce n'est pas choquant, 
mais effarant

Je ne  peux  pas adm ettre , et n 'a d m e t
trai jam ais, q u 'u n e  organ isa tion  se
crète —  b ê tem en t attaché à la dém o 
cratie que  je suis — pu isse  se n o u r 
rir, tel u n  parasite , de  n o tre  su b 
stance vive. Je ne m 'é ten d ra i pas  su r  
les déclarations de  vo tre  ancien  col
lègue M. G.-A. C hevallaz  qu i fait 
m en tir  l 'ad ag e  latin  «m ens sana  in 
corpore sano», car, à le voir, et cela 
m alg ré  son  âge, il a l 'a ir  en  très 
b o n n e  fo rm e ...  p h y s iq u e . . .  D ire  
q u 'u n  «coup» se p rép ara it en  Suisse 
d an s  les années hu itan te  ne m e cho
que  pas, cela m 'effare  to u t s im ple 
m ent. Le m ot est tro p  faible m ais je 
n e  tro u v e  p as  m ieux , à l 'in s tan t. 
M ais u n e  fois encore laissons cela, 
vo u s  n 'ê tes  pas responsables de  vos 
anciens collègues, ce serait p lu tô t de 
m a faute, de  no tre  faute.
M ais venons-en  au  fait. Q ui êtes- 
vous donc, M essieurs, p o u r  laisser 
s 'in s titu e r  et p ro sp ére r  u n e  organi- 
saion secrète qui, à u n  m o m en t ou  à 
u n  au tre , au ra it décidé de  la va leur 
de  chaque Suisse ? C om m ent aurait- 
elle p ra tiq u é  p o u r  sép a re r  le bon  
grain  de  l 'iv raie  ? Q ue  je suis bête, 
j 'oubliais les fiches ! N on, je n 'iro 
nise pas, je rav ive  m a m ém oire. 
C om m ent peut-on , d an s  u n  p ays où

l 'esp rit  d e  milice est exalté et élevé 
au  ran g  de  va leur nationale, laisser 
aux  m ain s  de  qu e lq u es  m ilita ires 
p a ran o ïaq u es  l 'o rg an isa tio n  d 'u n e  
éventuelle  résistance ? Je vais vous 
répondre . O n ne  p eu t pas, car le vé 
ritable esp rit d e  résistance se forge 
d an s  l 'a ttachem en t à des  va leurs  de 
liberté et d 'in d ép en d an ce  que des 
hom m es et des  fem m es responsa 
bles, com m e le sont les Suisses, s 'ef
forcent de  faire v ivre chaque jour. 
N on , M essieurs, ce ne sont pas quel
ques sa ltim banques obsédés p a r  les 
com plots qui feront v ivre  la résis
tance à l 'opp ression  m ais b ien  au  
co n tra ire  des  c itoyens b ien  in fo r
m és, qu i o n t l 'id ée  d ém o cra tiq u e  
chevillée au  corps.

A vous 
de me convaincre...

Si l 'idée  que  vous vo u s  faites des 
Suisses est celle qu i tran spara ît dans 
les sinistres découvertes d e  ces d e r 
n iers m ois, a lors perm ettez-m oi de 
vo u s  d ire  que  je suis inquiet p o u r 
n o tre  avenir: d e  dé rapage  en  d é ra 
pag e  on  finit p a r  qu itte r la rou te  et 
tom ber d an s  l'abîm e.
P our perm ettre  d e  sem blables cho
ses, il a fallu que  vous dou tiez  de 
nous, nous les citoyens com m uns, et 
q u e  v o u s  n e  n o u s  c ré d it ie z  p a s  
d 'u n e  é th iq u e  d ém o cra tiq u e  b ien  
solide. M a in ten an t, c 'e s t  m oi qu i 
do u te  de  vous et des  que lques parle 
m e n ta ire s  q u i o n t c a u tio n n é  ces 
épouvan tab les  organ isa tions secrè
tes qu i ressortissen t à des régim es 
po litiques que  j'ai vécus com m e en 
fan t d ans u n  au tre  pays.
La d isparition  d e  m es doutes, M es
sieurs, sera à la m esu re  des déci
sions que  vous p ren d rez  p o u r  m e 
convaincre  que  la confiance que je 
vous accordais hier, je po u rra i en 
core vous l'accorder dem ain . N 'o u 
bliez jam ais que  la va leur de  chacun 
est dé term inée  p a r  celle qu i est ac
co rdée  au  m o in d re  d 'e n tre  nous. 
N 'avez-vous pas  le sen tim ent que  ce 
Suisse-là, ce Suisse quelconque, m é
rite u n e  u rgen te  revalorisation?

C laude  Raffestin
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